
VILLE DE GASSIN

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
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GASSIN

L ’an deux mille vingf cinq

Ze .' vingZ-cinq sep[embre à ]8 heures 3Û

Le ConseiZ zWunicz‘pal de Za Commune de Gassirz dûmenZ ccmv0que', s’esf réuni en seSSi0n

ordinaire, saiie du C0nseii MunicipaZ, Sous Zaprésiderzce de Madame Arme-Marie WANI/IRT,

Maire,

Baie de eonvocaiiou du C0nSeil Municipai .' ]9 sepfembre 2Û2§.

iWembres préserzfs : François M4TTON, Séverine VJLLETTE, Didier SIL YE, Hervé BERNÆ,

SyZvie BRUNET, Elisabeih DIGN/IC, Anne-Marie MRCÆLLINÛ, Chanlai SJMÛNJ, Serge

VÛTA, Palrice REIÜVA UD, Caroiine FUCHS, Nféianie CASCANT, Fiorian MARQUES,

flnih0ny AMSTER, Sébasiien BRUNO.

Nombre de Conseillers :
Membre(s) exeusé(s) avan! d0nné pauv0ir :

J.1HJ

N° 25/48 OBJET : DÉCISION BUDGÉTAIRE MODIFICATIVE N° 2 —

BUDGET PRINCIPAL — VIREMENTS DE CREDITS

Madame Anne-Marie WANIART, Maire, expose au conseil municipal que le Budget primitif
a été adopté par délibération n° 25/15 en date du 27 mars 2025.

Elle précise que les décisions modiñcatîves sont destinées à procéder, en cours d’année, après

le vote du budget primitif, a des ajustements comptables. Ces décisions prévoient et autorisent

de nouvelles dépenses et recettes qui modifient les prévisions budgétaires initiales, tout en

respectant l’équilibre du budget primitif.

Le maire propose pour cette présente décision modificative au budget de l’exercice 2025,

d’opérer les virements de crédits comme suit :

en exercme 21

présents 16 Madame flgnèS RMRTIN a Monsieur FrançoiS MATTÛN,

votants 19 Madame Fiorenee BEC a Madame Syivie BRUNET,

Madame Soiène RESCH a Monsieur Hervé BERNE.

Certiñe’ exécutoire compte Membre(s) absem® ..
tenu de la réceptron en

Sous—Préfecture Monsieur Karim JER!BÏ
le : Monsieur Grégory HERMELZN
et de la publication sur le

site internet Seeréiaire de séance .' Madame Séverine V]LLETTE
le :

macq.s
date4

macq.s
date4



EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS N° 25/48 DU 25 SEPTEMBRE 2025 (SUITE)

Investissement :

Il 00nvient de faire des écritures patrimoniales au sein de l’inventaire communal. En effet, des

frais d’études sur l’exercice 2021, payés sur l”article 2031 << frais d’études » doivent être

intégrés aux travaux de modernisation du parc d’éclairage public et imputés au 204182

<< bâtiment et installations >>.

Pour pouvoir réaliser ces opérations il est nécessaire d’ouvrir des crédits au chapitre 041 en

dépenses et en recettes pour un montant global de 37 242,00€.

Les travaux du système de chauffage et de refroidissement de l’Espelidou seront plus élevés

que le montant prévu lors du vote du budget, il convient donc procéder aux modifications

suivantes :

Le CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé de son rapporteur, et après en avoir délibéré à

L’UNANIMITE des suffrages exprimés :

ADOPTE la décision modificative n° 2.

Le Maire certifie sous sa responsabilité Copie conforme au registre des délibérations.

Le Maire,le caractère exécutoire de cet acte et

informe que la présente délibération
Anne—M ie WANIART

peut faire l’objet d’un recours pour
excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif de Toulon dans un délai

de 2 mois, à compter de sa publication
Le tribunal administratifpeut être saisi

par/
« Telérecours

l’application

cttoyens » accesstblc

informatique

par \C'éi1,‘
’ ,

_r ,/ La secrétaire
le site internet www.telerecours.fr
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Articles Libelles l Dépenses Recettes

Recettes - Chapitre 041 — opérations patrimoniales
2031 Frais d’études Ï 37 242,00

Dépenses — Chapitre 041 — opérations patrimoniales
204 1 82 Bâtiment et installation s7242rX) jpÿ

TOTAL 37mnn0 i 37 242,00

Articles i Libelles Dépenses Recettes

Dépenses — Cha 9itre 23 — Immobilisations en cours

23 13 Constructions - 50 000,00

Dépenses — Opération 94

21351 i Bâtiments Publics + 50 000,00

TOTALI 0,00


